
2017-UNAT-717, Yousef

Décisions du TANU ou du TCNU

Après l'appel de M. Yousef et que le commissaire général a été soumis, M. vous-
même a déposé une requête pour retirer l'appel en raison du fait qu'un règlement
interne avait été convenu avec l'UNRWA et le commissaire général a déposé une
requête en retiron L'Ace-aper. Non a ordonné au registraire de fermer l'affaire.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté les décisions de reclasser son poste et de ne pas lui
accorder une compensation pour le retard dans la décision de reclasser son poste.
Unrwa DT a confirmé la décision de reclasser le poste du demandeur et lui a accordé
une compensation pour la différence de salaire et de dommages-intérêts moraux.

Principe(s) Juridique(s)

Il n'y a aucune raison d'exiger qu'une partie poursuive un appel qu'il ne juge plus
nécessaire dans le contexte de ses affaires.

Résultat
Fermé sur retrait
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